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          Insérer 
 
          Enlever 
 
Article 7 – KINESITHERAPIE 
 
 
    Art. 7. § 1er Prestations relevant de la compétence des 

kinésithérapeutes:  
    …  
      
    "§ 14. Règles d’application concernant les prestations du § 1er, 5° et 

6°.  
    …  
      
    "5° Les situations suivantes entrent en ligne de compte pour les 

dispositions décrites dans le présent paragraph: "  
      
    "B. Situations dont le traitement est attesté au moyen des prestations 

visées au §1er, 6°, pendant la période de validité de la notification 
définie au § 14, 4° :"  

      
    "e) Syndrome de fatigue chronique : "  
    Si pendant ou après une prise en charge dans le cadre d'un 

programme de rééducation fonctionnelle, la continuation d'une 
thérapie graduelle d'exercices est jugée utile par l'équipe 
multidisciplinaire du centre de référence pour la prise en charge de 
patients souffrant du syndrome de fatigue chronique  

      
    La nature et la fréquence du programme d'exercices sont en accord 

avec le concept stipulé dans le plan de traitement convenu entre le 
médecin traitant et l'équipe multidisciplinaire du centre de référence.  

      
    (Les notifications pour le traitement du syndrome fibromyalgique 

introduites avant la date d'entrée en vigueur du présent arrêté restent 
valables jusqu'au 31 décembre 2005.) "  

      
    "e) Syndrome de fatigue chronique : "  
      
    La prescription initiale mentionnant le diagnostic doit être établie par 

un médecin spécialiste en rhumatologie, en médecine physique et 
réadaptation, en neurologie ou en médecine interne après examen 
clinique et conformément aux critères les plus récents applicables au 
niveau international.  

      
    Avant la fin de la première année qui suit l’année au cours de laquelle 

la 1ère prestation du traitement a eu lieu, le médecin spécialiste 
susmentionné réévaluera l’évolution de la symptomatologie du 
patient afin de confirmer la nécessité de poursuivre le traitement dans 
le cadre du § 14. Cette confirmation signée par le médecin spécialiste 
doit figurer dans le dossier individuel kinésithérapeutique.  

      



 

    "f) Syndrome   
      
    Le diagnostic doit être confirmé par un médecin spécialiste en 

rhumatologie ou en médecine physique et réadaptation sur base d'un 
examen clinique comprenant les critères de diagnostic de l'ACR 
(American College of Rheumatology). Cette confirmation signée par 
le médecin spécialiste doit figurer dans le dossier individuel 
kinésithérapeutique et préciser que les critères de diagnostic utilisés 
sont bien ceux de l'ACR.  

      
    Avant la fin de chaque année civile qui suit l'année au cours de 

laquelle la 1re prestation du traitement a eu lieu, le médecin 
spécialiste susmentionné réévaluera l'évolution de la 
symptomatologie du patient afin de confirmer lanécessité de 
poursuivre le traitement dans le cadre du § 14. Cette  confirmation 
signée par le médecin spécialiste doit figurer dans le dossier 
individuel kinésithérapeutique.  

      
    "f) Syndrome fibromyalgique  
      
    La prescription initiale mentionnant le diagnostic doit être établie par 

un médecin spécialiste en rhumatologie, en médecine physique et 
réadaptation, en neurologie ou en médecine interne après examen 
clinique et conformément aux critères les plus récents applicables au 
niveau international.  

      
    Avant la fin de la première année qui suit l’année au cours de laquelle 

la 1ère prestation du traitement a eu lieu, le médecin spécialiste 
susmentionné réévaluera l’évolution de la symptomatologie du 

patient afin de confirmer la nécessité de poursuivre le traitement dans 
le cadre du § 14. Cette confirmation signée par le médecin spécialiste 
doit figurer dans le dossier individuel kinésithérapeutique.  

      


